
          

 

 

 

 

 

 

 
 Ce petit flash info pour vous  informer brièvement de la vie communale. 

Les travaux de la liaison douce entre nos deux bourgs se terminent enfin. Le grillage sur les cotés du pont Eiffel a été 
posé fin Mai. Chacun peut admirer et profiter de ce bel ensemble cyclable et pédestre que l’équipe municipale va 
embellir petit à petit. 

L’inauguration ces nouvelles voies, pont et liaison, est fixée au 25 Juin à 15H, en présence notamment du président 
du Département Alain Leboeuf, et du sénateur Bruno Retailleau. Vous êtes tous attendus à cet évènement, que vous 
retrouverez à l’invitation jointe à ce flash. 
Et pour conclure ce moment convivial, les associations de notre commune, pilotées par le comité des Fêtes, 
organisent une soirée festive au parc de la mairie de Chaix.  

Le lotissement du Gros Bœuf va également sortir de terre courant juin où 19 parcelles seront mises à la vente à 
partir d’octobre. Si vous êtes intéressés n’hésitez pas à vous renseigner en mairie. 
Les travaux de mise aux normes PMR de la route de Velluire commenceront après l’été. Le changement de la 

canalisation d’eau ayant pris du retard. 

Quant à l’effacement de réseau rue Jacques de Maupéou, ENEDIS vient de m’annoncer que les travaux de 

branchement vont reprendre mi- juin ! 

Bon été ensoleillé et bonnes vacances. 
 

 
 

Depuis maintenant deux ans, une lettre d’information est envoyée par email chaque fin de 

semaine et intitulé « La Mairie vous informe… ». Cette communication a pour but de vous 

transmettre les informations nécessaires et importantes sur la vie de notre commune, du Pays de Fontenay-Vendée, 

ou de nos associations. Mais elle a aussi pour mission, d’informer rapidement sur les travaux en cours et à venir, les 

coupures prévues sur les réseaux électriques et d’assainissement, des désagréments rencontrés suite à une panne, 

voire même de la recherche d’un animal de compagnie disparu… 

Il est donc important que le plus grand nombre d’habitants soit inscrit à cette lettre. 

           L’inscription est très simple, il vous suffit d’envoyer un mail à contact@auchaysurvendee.fr, 

en indiquant votre nom et prénom. 

 

 

Depuis quelques mois, un dispositif dématérialisé permet de déposer en ligne les dossiers sous                                  

format numérique en se connectant sur le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). 

La démarche : après avoir créé son compte personnel (particulier ou entreprise) et sélectionné le type de demande 
ainsi que la commune où se situe le projet, il est nécessaire de compléter le formulaire de type CERFA, et de joindre 
les pièces obligatoires avant de valider le dépôt du dossier. La validation du dossier entraîne un accusé 
d’enregistrement, et un récépissé de dépôt délivré par voie électronique sur lequel figure un numéro de dossier. 

Le dépôt de dossier papier reste possible auprès de la mairie.  

Rendez-vous sur : https://gnau42.operis.fr/paysfontenayvendee/gnau 

DÉPÔT DES DEMANDES D’URBANISME EN LIGNE 

VOUS AVEZ UN NOUVEAU MESSAGE ! 

LE MOT DU MAIRE 

mailto:contact@auchaysurvendee.fr
https://gnau42.operis.fr/paysfontenayvendee/gnau
https://gnau42.operis.fr/paysfontenayvendee/gnau


 

L’Agence Régionale de Santé, en étroite collaboration avec les professionnels de santé du territoire, a mis en place 
une plateforme d’appel permettant d’orienter les patients nécessitant un avis ou une consultation médicale. En 
cas de symptômes non urgents, d’indisponibilité ou d’absence du médecin traitant, n’hésitez pas à composer le 
116 117. 
En appelant le 116 117, un opérateur vous répond et ouvre un dossier, il évalue la nature de l’appel et vous met en 
relation avec un médecin. Le médecin vous écoute, vous conseille et vous oriente vers la solution adaptée à mon 
état de santé : 
1. Donner un simple conseil  
2. Prescription en lien avec la pharmacie de garde 
3. Orientation vers un médecin généraliste 
 

Afin de répondre localement aux objectifs de ce dispositif, la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) Sud-Vendée en partenariat 
avec le Centre Hospitalier de Fontenay-le-Comte ouvre un Centre de Soins 
Non Programmés. 
Ce Centre accueillera sur rendez-vous les patients orientés par le 116 117, lorsque le motif de l’appel nécessite une 
consultation urgente avec un médecin généraliste. 
Le Centre de soins non programmés de Fontenay-le-Comte sera dans un premier temps ouvert les lundis et 
vendredis de 9h à 18h. Ce centre a pour objectif de répondre à la demande des 10 000 patients sans médecin 
traitant du Sud Vendée. Ce Centre est créé en complément du dispositif Circuit Court déjà existant au sein des 
Urgences du Centre Hospitalier de Fontenay-le-Comte. 
 

EN CAS D’URGENCE VITALE, COMPOSEZ LE 15 

 

Les élus sont régulièrement interpellés pour des nuisances subies par des habitants 
d’Auchay-sur-Vendée, de natures diverses, aussi bien du jardinage, du bricolage, des 
aboiements, des festivités, de la musique… Nous vous rappelons que des arrêtés, 
préfectoral (2013/MCP/06) et municipal (2018/07/02-1), sont en cours dans le cadre des nuisances sonores. Laisser 
l’émission ou la propagation, sans nécessité ou par manque de précaution, de bruits ou de vibrations de nature à 
présenter des dangers, peut causer un trouble excessif aux personnes, nuire à leur santé ou porter atteinte à 
l’environnement. Nous invitons chacune et chacun au respect de la tranquillité publique et de la vie d’autrui. 

L’utilisation d’appareils de bricolage ou de jardinage bruyants est réglementée par l’arrêté préfectoral du 

12/07/2013. Pour le respect de vos voisins et le bien-être de tous, nous vous demandons de respecter ces horaires : 

du lundi au vendredi de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 19H30, le samedi de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00, et le 

dimanche et jours fériés de 10H00 à 12H00. 
 

HORAIRES BUS du 02 septembre 2021 au 06 Juillet 2022 
Jour de circulation le Samedi 

Ligne 138 – AUCHAY-SUR-VENDÉE vers FONTENAY-LE-COMTE 

Auzay – rue Jacques de Maupéou N°34 08H45 

Chaix – Place de la Mairie 08H50 

Ligne 138 – FONTENAY-LE-COMTE vers AUCHAY-SUR-VENDÉE 

Mairie de Fontenay (arrêt Fontelys) 11H15 

Poste de Fontenay (arrêt Fontelys) 11H18 

Renseignements complémentaires : 02.51.69.46.44 
 

 

 Accueil du public à la mairie : Jeudi et Vendredi de 9H00 à 12H00. 
Accueil du public à la mairie annexe de Chaix : Lundi et Mercredi de 9H00 à 12H00. 
En dehors de ces horaires, accueil possible sur rendez-vous (demande par téléphone au : 02.51.51.82.03 ou par 
mail à contact@auchaysurvendee.fr en précisant l’objet du rendez-vous). 

 

COLLECTES DE 15H00 à 19H00 
Salle de Saint-Médard 

Rue Villa Gallo-Romaine 
85200 FONTENAY-LE-COMTE 

JUIN 2022 
Vendredi 24 

et 
Mardi 28 

AOÛT 2022 
Mercredi 24 

SEPTEMBRE 2022 
Vendredi 02 

PRISE DE RENDEZ-VOUS 

https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Mairie 

34 rue Jacques de Maupéou, 85200 AUCHAY-SUR-VENDÉE 

Téléphone : 02 51 51 82 03  Email : contact@auchaysurvendee.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

116 117 – UN NUMÉRO POUR DÉSENGORGER LES URGENCES 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 

https://webmail1n.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=2894&check=&SORTBY=1
mailto:contact@auchaysurvendee.fr

